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Bordeaux, le 16 avril 2024 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE COOPERATION ENTRE LA REGION 

ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE ET LA DIRECTION REGIONALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DE NOUVELLE-AQUITAINE  

 
 

Le rectorat de région académique et la DRFiP signent une convention 

partenariale pour le contrôle budgétaire des établissements publics 

d’enseignement supérieur 

 

Ce mardi 16 avril 2024, Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Nouvelle- 

Aquitaine, rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des Universités, et Samuel BARREAULT, 

directeur régional des Finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine et du département de 

la Gironde, ont signé, en présence de Madame Anne PENELAUD, cheffe de la mission Contrôle 

Budgétaire Régional (CBR) à la DRFiP, une convention de partenariat pour encadrer le contrôle 

budgétaire et le conseil aux établissements d'enseignement supérieur. 

 

Cette convention concerne 8 établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) : les universités de Bordeaux, Bordeaux Montaigne, Pau et des Pays de 

l'Adour, Poitiers, Limoges, La Rochelle, l'institut National Polytechnique de Bordeaux (Bordeaux 

INP), l'École Nationale Supérieure de Mécanique et d'Aérotechnique (ISAE-ENSMAE) ainsi que l'IEP 

de Bordeaux, le GIP Erasmus + et les CROUS de Nouvelle-Aquitaine. 

 

Cette convention symbolise un dialogue de gestion permanent entre le Rectorat et la DRFiP sur 

tous les aspects budgétaires des établissements pour accompagner les universités, dans le cadre 

de leurs responsabilités élargies pour une bonne gestion des finances publiques, dans l'intérêt des 

étudiants et pour le bénéfice de l'ensemble de la communauté universitaire. 
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